
S nos toassez 
Prenez les PASTILLES PONCELIT Les seules qui 

guérissent en une 
_ w „ w _ _ _ «. seule nuit 

h Toux, la Grippe et la Bronchite. - Seules Pastilles conseillées par les Médecins. - 25 ans de succès i » o ^ - 0 1 

première, ne délibère valablemou que si la moitié 
•a moins du capital sonul y est nurtuMitoa. 

Le* liispo^Jauns de i article » 0* la M dn M jOUr 
i l»an e n t e n d ëapllcables aux M M » « U R M l l l 

ARTICLE 3 4 
Les délibérations de l'assemblée générale seront 

taaalalltil par des procès-IWIMUX Irwnu sur un 
w j w i spécial et signé* par le président et le »»-

ARTICLE 35 
Toute* 1M tek» cjall devra aire Justifié en Justice ou 

partout i i n m i i . dm dtiiberaUonj soit de l»iwamlaéa 
gjnéraln, «oit dn Conseil d artmuwatrmaca. «ait* Juetl 
ncatton M tara an moyen de copiea ou extrait* oani 
aes-^oMemar par le président ou par un adminis-
«Mt«#T é T W ttSèmtre du oonaeU ou par dsux ad 

TITRE SIXIÈME 
COMMISSAIRES 

DES COMPTES 

ARTICLE 3 6 

L e s e o 

L'aM—Mti glafcrai» nwuani c l ique anus* un ou 
r'"iflT~r cosuniesalres. pria «ens l« sera ou e* 
denor» «e la Société, et «Sergés de taire k l'aasem-
kléa annuelle survente un rapport sur la Man ai la* 

ta* sftaintéo par le Conseil d'administration. 
eommtaeetres sont toujours rééllgtblss et il* 

. . . W j l une rémunération fixée par rassemblée 

ARTICLE 37 
Tas' fWàraïsjiifrM'sftrt tenus au surplus d* remplir 

ta mieeloa de etxmUlance prescrite par la l o i : il* 
surontMene teua la» droit» et prarofatlres prévu* 

TITRE SEPTIÈME 
COMPTES - DIVI. 

DENDES - RESERVES 
AMORTISSEMENTS 

ARTICLE 38 
L'année sociale ""—»»—"'• la premier janvier et 

nuit le treute-un décante*. 

ARTICLE 3 9 
casaque année, ht Conseil d'administration dresse 

nuMMsaira, lé mina et le compte de profits et pertes, 
qad aWaat tara rais « la disposition du ou des corn 
•Ma*—* d » comptes le quarantième Jour au plus 

ftseambiée générale et présentés * caste 

. être tenus avec le rapport desdits cotn-
la disposition des actionnaires, au moto» 
/avant rassemblée générale. 
le CotaMil dresse chaque sameatre un étal 

j * la attuasion activa et passive d« la So-
état est mis à la disposition du ou de* 

issairee. 

ARTICLE 4 0 
•Las produits neu de la Société constatés par l'in-

ilre annuel, défalcation flite des trais généra»! jénatai 
charfl* sociales ainsi que dos amortissement» 

«•iras (fve «une Indiqués cl-aprè», constituent le M-
stMce net <ie \n Société 

•HT ce Bénéfice net, il est prélavé, dans l'ordre 

1» Cinq pour cent pour former le fend* de réserve 

•omme suffisante pour payer aux actions 
on Intérêt de cinq pour cent sur le montant des som
mes éoBt.ces actions seront libérées : si les bénéfices 
l'une «note ne permattant pas ce paiement, le* se 
tionneire» pourront le réclamer sur les bénéfices des 
année* suivante* 

TejnjrpJu* des bénéfice* appartiendra, savoir : 
i* Pair •*,.« à un fonds d'amortlssetnsnt dont l'as

semblée générale urdl narre rèsrlera la répartition 
soit paT W tlraa% soit par des distributions égalas a 
toutes le* actions, sojt de toute autre — 

3» Pjsar 10 «, an conseil d'administration. 

H t . 
80 % aux actionnaires, sauf ce qui va être 

provisoires ou définitifs ou des 

lés dân» le* elna année* de leur 

: Toutaftés. lorsque l'action nu moyen de cette répax-
titioa as*» droit a .m dwtdenov supérieur k cfaq 
franc*, s* aivldenO sera ramant a ce chiffre, et le 
serplus répertlasaNe appartiendra oour 50 % aux 
sottonaaire* k titre de superdividende et pour 50 % 
ta* parts de fondateur. 

ARTICLE 41 
Les latérale et dévidnude* sont payables au por

teur des ssmtati» 
coupoaji 
i o«s»ix non — 
{exigibilité sont psaccrit» au profil de la Société. 
l u paiement de» dividendes se fait annuellement 
'aux époques et lieux désignée par la Conseil d'ad-
uunisiration. 

Lacenaeii dadoslalstratlon peut, dans le cour* de 
chaque année et pour une période semestrielle, pro
coder a la Départition d'un acompte sur 1 muret et le 
tivujende de l'année courante si les bénéfices réalisés 
kr permettant. 

ARTICLE 4 2 
T A dlfolul'Ot) d«ija Société avant l'expiration du 

•arme pour TequiTeTia est constituée, ne pourra avoir 
lieu que par une décision de l'assemblée général*» 
tiillbérunt dans las conditions spéciales prévues à 
l.uiicl* •&. paragraphe 2 des statua. 

devrait oMltfétoirenioiii être soumise k 1 as 
stMiJT,T aifnérr'" d« tous les a« tionnalres par la (.on 
•••il administration ou u défaut par le» commis 
saires. M | risuitait d'un bilan, la perte des trois 
iuuri> du .wl lu l social. 

ARTICLE 4 3 
nliée RencraJa rMbra le modo de hquida-

fi<ui nommes* un ou plusieurs liquiilatcurs, et déter-
Biinera leurs pouvoirs. 

L* upmjiiation de» iicjuidstcur» mettra fin aux pou 
rolf* elee administrateurs. 

ARTICLE 4 4 
l.'artif 'té U Société dissoiile. nprès acquittement 

> toutes lus dettis. charges rt <ilJ mations de la So- < 

pan» d* fonda-
poereant poor 

cieté. servira a remboiu^er les actions et le solda sera 
riparU outre Mute» les nlfriM et ie* 
teurs dans la proaortioh de dxemanki 
las actions et cinquante pour cent pour 

Pendant ta llauldation. le» pouvoirs de l'assemblé* 
ffeMrale s* continuent comme pendant l'existence ds 
ta Société ; elle approuve les comptes de la liqui
dation et donne décharge aux liquidateurs 

TITRE HUITIÈME 
CONTESTATIONS 

POURSUITES 
ARTICLE 45 

Les contestations relatives k la constitution, k la 
dissolution et k la liquidation de la Sociale seront 
déférées aux Tribunaux compétent» du siège social. 

Les contestations touchant l'intérêt général et col
lectif de la Société ne peuvent être dirigées contre le 
Conseil ou l'un de sas membres qu'au nom de la 
masse dés actionnaires et en vertu dune délibération 
de l'assemblée générale. 

Tous actionnaires qui veulent provoquer une con
testation de cette nature doivent représenter au moins 
le quart du capital social et doivent faim, quinze 
Jours au moins avant la prochaine assemblée géné
rale, l'objet d'une communication au Président du 
Conseil d'administration, qui doit mettre la propo
sition à Tordre du Jour de cette assemblée. 

SI la proposition est repoussée par l'assemblée 
pénéraJe aucun actionnaire ne peut la reproduire en 
justice o ins un intérêt particulier. 

ART1LCE 4 6 
Les avis et communiqués du Conseil d'adminis

tration qu'il pourra y avoir lieu de porter k la con
naissance des actionnaires, ainsi que toutes lea publi
cations pouvant intéresser les tiers seront faits dan» 
les Journaux du siège social ayant qualité pour rece
voir les annonces légales, désignés par le Conseil 
d'administration. 

I O U B A I X 

Gros i A BIHOREL-LES-ROUEN 
Dépôt pr., Pharmacie Normale de Roubaix, 108, r. de Lanno* 
Dépota. - Lille : LEVECQ. GOBER T. . Tourcoing: BOYAVAQ 

VOS 

Etude» de M* F. WENES, 
notaire k LinseUes, et 
de M- Paul LÏPÛRT, 
et Félix VAWDEWALLE, 
avoués k Lille. 

U LlMMtl aulnxe Janvier 
1913, a deux heures de re
levée, en la mairie de la 
ville d'HaUuin, par le mi
nistère de M» F. Wenes, 
notaire k Lt tutelles, com
mis k cet effet : 

VENTE 
P*r suite de liciutton dé : 

VILLE D'HALLUW 
i 

Rue de la Montagne, u* 7 

La nue Propriété 

Etude de M* Georges 
POURBAIX docteur eti 
droit, notaire k Roocoln 

^ 7 ^ | £? ENTANTS DE MÉDECINS 
{ 3 M t j 0 N T ETE G U É R I S E.N.1.91 I 

™ « L ALIMENT RHÉASÉ 
•yf/y//r#fA/s/ 

ARTICLE 47 
La Société ne sera définitivement constituée qu'après 

l'accomplissmeent des formalités prescrites par la 
loi du 24 Juillet 1867. 

TITRE NEUVIÈME 

PUBLICATIONS 
ARTICLE 4 8 

TÛUA. pouvoirs sont donnés au po'taur d'une copie 
des présentée pour opérer le dépôt légal et la publi
cation des présents statuts. 

Pour copie conforme : 

CAULIER. 

II. — Suivant acte reçu par M* Caulier, notaire k 
Cassai, le 4 novembre 1911, enregistré, M. Gosset a 
déclaré que les 3.000 actions de 100 francs chacune 
de la Société anonyme fondée par lui sous la déno
mination • Omnium du Nord. Publicité Générale », 
qui étaient & émettre en espèces, ont été entièrement 
souscrites par dix personnes, et qu'il a été versé par 
chaque souscripteur une somme égale au quart du 
montant des actions par lui souscrites, soit au total 
75.000 francs. 

Et U a représenté à-l'appui de cette déclaration une 
pièce contenant les eoois, prénoms, qualités et de
meures des souscripteurs, le nombre d'actions sous
crites et le montant des versement» effectués par cha
cun-d'eux. Cette pièce, certifiée véritable, est demeu
rée annexée aodtt acte notarié ainsi qu'un exemplaire 
des statuts. 

Pour extrait : 

CAULIER. 
III. — Des procès-verbaux (dont les copies ont été 

déposée* pour .minuta k M* Cauliei, notaire k Cassel, 
suivant acte du ) de deux délibéra
tions prises par l'assemblée générale ues actionnaires 
de la bociete anonyme dite • Omnium du Nord. Pu
blicité bénérale .. 

Il appert : 
A) Du premier de ces procéa-verbaux en date du 

t novembre 1911 : 
1" Que l'assemblée générale, après en avoir pris 

connaissance, a reconnu la smcérité de la déclaration 
de souscription et de versement, faite par le fonda
teur de. ladite Société, aux termes de l'acte reçu par 
M* Caulier, notaire k Cassai, le 4 novembre 1911. 

t* Qu'elle a nommé un commissaire, chargé de faire 
un rapport, conformément k la loi, sur la valeur de 
l'apport en nature fait par M. Gosset en qualité de 
liquidateur de la Société anonyme dite . Compagnie 
de publicité sur Tramways et Chemin de Fer >, et 
les attributions stipulées au profit de la Société appor 
teuse en représentation de oet apport, ainsi que sur 
tous autres avantages résultant des statuts. 

») Et du deuxième procès veiboJ en date du 21 dé
cembre 1911 : 

l» Que l'assemblée générale ayant pris connais
sance du rapport du commissaire, a adopté les con
clusions de ce rapport, et eu conséquence a approuvé 
l'apport en nature fait k la Société par le liquidateur 
de La Société anonyme dite • Compagnie de Publicité 
sur Tramways et Chemin* de Fer », ainsi que les 
attributions stipulées en représentation de cet apport, 
et las autres avantages particuliers, ainsi que le tout 
résulte des statuts. 

2« Qu'elle a nommé comme premiers administra 
teurs. dans les termes des articles 17 et suivants des 
statuts, 

MAI. Sosthène Pamart, principal clerc de notaire, 
* Lille ; 

Emile Marsy. publuiste t Lille : 
Numa Sorriau, propriétaire k Montrécourt ; 
Alfred Gosset, propriétaire au Cateau. 

Lesquels ont accepté les dites foactlons. 
S* Que l'assemblée a nommé M. BuHsrne Maurice, 

économiste, à Lille, «t M. Jules Jéiian, pr.-mier clore 
de notaire k Lille, commissaires, pour fuire un rap
port k rassemblée générale sur les comptes <iu pre
mier exercice social et la situation de la Société, avec 
faculté d'agir conjointement ou -•parement. Mit. But-
sine et Jénart ont accepté ces fonctions. 

;• Qu'alla a approuvé les statuts et a déclaré ladite 
loctété anonyme dénommée . Omnium du Nord. 
Publicité Générale • detliutivement constituée. 

Pour extrait : 

CM'I.IER. 

D J originaux des statuts et 
l'acte de déclaration de soiwript 
et de la liste y aanexee : ;!• de l'a 
deux délibérations constitutives y 
déposés nux Greffes du Tribunal 
Lille et de la Justice de Paix du 
de In même ville, le trenio (léceml 

L'insertion prescrite par la loi 
s été fuit" nu • Bulletin annexe i 
«le la République Fratcnise » d 
bre 1511. 

SS75 

Méditions : 1» de 
>n et de versement 
rte de d -pot et des 

iiiinext-es ont été 
de Commerce de 

4* arrondissement 
>re 1911. 
du M Janvier 19fJ7 
In Journnl Officiel 
u lundi c novom-

Pour mention 

CAULIER. 

LES PIANOS S Î Î C K s u t dis PIANOS . 1 PREMIÈRE MARQUE AMERICAINE 

l l s n t é t é joisittapFrt.leipar lisplDs8diM«!lrit WAWR, LITZ, 6RIEB, ttc. 

PIANOS ISTECK 

COUPLEUX r ,r.« MAISONS 
LILLE, H Si», rut Ei^ujrmjl 
TOUROOIIIO, » r.« C«r»..'. 

CESSION 
Deuxième publication 

D'un acte s. s. p. enro 
gtstré à Haubourdin, le 20 
décembre 1911. f» 15, c. 5, 
par le Receveur, qui a per-
eu les droits, il apport que 
Mme veuve Edouard De-
muynck, demeurant à 
Loos, rue de la Deûle, 
n* 24, a cédé & M Désiré 
Vannerum-Demuynck, de
meurant k Lille, rue de 
l'Epinette, le fonds de com
merce de débit de boissons 
qu'elle exploite a Loos, rue 
de la Deûle, 24. i\ des prix 
et conditions stipulées au
dit acte. 

Domicile est élu pour les 
oppositions chez MM. C. et 
D. Lesaire. brasseurs k 
Loos, rue d'Ennequin, Jus
qu'au 10 Janvier 1912. 8&12 

CESSION 
Première Publication 

Par acte sous seing pri
vé, M. Orner Defrroote a cé
dé k M. Aimé Hugoo son 
fonds de commerce d'esta
minet, sis à. Armentlères, 
Chemin du Bizet. I>» op
positions seront reçues, 
53, rue Colbtrt, Lille. Jus
qu'au 20 Janvier inclus. 

Me 

Etude de M* Emile LF.FEB-
VRC docteur en droit, 
notaire k Lille, 44. rue 
Basa*. 

A VENDRE 

CRANDE ET BELLE 

M A I S O N 
A LILLE 

Square Rameau 
k l'angle de la rue Sol-

fcrliu 
Libre le 1* Juillet 1912. 

Etudes do M» H. ROM 
BAUT et de M* E. GO-
DRON, docteurs en droit, 
avoués k Lille. 

VILLE DE LILLE 
Boulevard de la Moselle, 39 
k l'angle de la rue Altred-

do-Vigny 

P R O P R I É T É 
comprenant deux maisons 
& usage d'habitation, han
gar, atelier et Jardin. 

La première maison com
prend deux sulles nu rez-
de-chaussée, dont la pre
mière axcavoc et la secon
de sous la deuxième cham
bre de la maison ci-après 
désignée. 

La deuxième maison 
comprend une pièce ai-
rez de-chaussée et deux 
abambres à l'étage.. 

Pompe et deux cabinets 
d'aisances. 

A VENDRE 
par suite de licilation 
Mise à prix : M0O fr. 
L'adjudication aura lieu 

le Mercredi 17 Janvier 1912, 
à onze heures du matin. 
en l'une des salles du Pa
lais de Justice de Lille. 

Les enchères ne seront 
reçues que par ministère 
d'avoués. 

S'adresser pour les ren 
saignements : 

1" Au Greffe du Tribunal 
Civil de Lille où est dépo 
se le cahier des Chartres. 

2» A M' Motte, rtotaire. 
rue d» l'Hopltal-Mllitalre. 
37. k Lille. 

3» A M«E Godron, avoué, 
demeurant k Lille, boule
vard de la Liberté. 103 bis 

4« A M« H Bombnui, 
avoué, demeurant k Lille, 
rue Basse, 24. fc'.ll 

FLERS-loz-LILLE 

A VENDRE 
•»TBT.T.M 

MAISON DE RENTIER 
avec Jardin, Car Mimn 
S adresser k M* DESUET. 
notaire ù ArraetiUèrts 

KHI 

Etude de M« DELMOTTE, 
notaire k Lille, 42, rue 
du Molinel. 

VILLE DE ULLE 
I. Rue Ratisaonne, a" 61 

M A I S O N 
d ' H a b i t a t i o n 

Loyer annuel : 900 fr. 
plus charges. 

MISE A PRIX... 11.000 fr. 

II. Ru» Ratisbenne, n* M 

M A I S O N 
d'Habitat ion 

Loyer annuel : 900 fr. 
plus charges. 
MISE A PRIX 11.000 fr. 
III Rua Ratisbenne, n* H 

M A I S O N 
d'Habitat ion 

Loyer annuel" : 900 fr. 
•ilus charges. 
MISE A PRIX... 11.000 fr. 

IV. Rue Danfert-Roehe-
reau, a* 11 

M A I S O N 
d'Habitat ion 

Loyer annuel : 100 fr. 
plus chargée. 
MISE A PRIX... 1.0*0 fr. 
V. Rua du •eurdeau, n» S0 

M A I S O N 
k usage de GABARIT, * Au 
Petit Café Jean . 

Revenu brut annuel : 
COU francs. 
MISE A PRIX MM fr. 

A VENDRE 
publiquement, le Lundi tt 
Janvier 1*11, k 2 heures 

midi, en la salle des 
adjudications de la Cham
bre des Notaires. 7, rue de 
Puébla. 

Pour tous renseigne
ments, s'adresser audit M* 
Delmotte. 8536 

f A S L ' O S A C t 
"U MfWVL I C L E O * 

Pétrole HAHlN 
rQ Vj\ x-*"7^-- ( marna » - Z ^ ' C R g 

-•Lfs CHEVEUIRES oyitftewcMkpiut**sgpéx*-' 
•.Dte^Z^sAsuc rooq k-cMnterttfi occATtrt M»JCUM;S ENTANTS 

EN VgWr*; PARTOUT.Gwos:F.VIBfiRT.FAaT LYON] 

• <ltn rro 

M A I S O N 
4 usage de commerce, 
dépendances et 01 are 
89 centiares environ de 
ronds des c«n»truoOone 
et terrain, repris au cadas
tra section C n» 10 partie 

NOTA. — L'usufruit de 
A*^S^J?jrpr,éT^ appartient 
^Monsieur Jean-Edouard 
?éroy, né k Menln, le sei
ze Juin 1824 ; ledit Mon
sieur Deroy, bourrelier de
meurant k Halluin. 

Mise k prix : 1.000 tw. 
II 

""• Philippe elemiram, 
"*• «. •. I, 10, 11, M 

6 MAISONS 
k usage de demeures de 
journaliers et 07 ares 16 
centiares environ de fonds 
et Jardin avec puits mi
toyen, repris au cadastre 
section c, n« io partie. ' 

Mise k prix .- 1.000 fr. 
OCCUPATION 

La propriété reprise sous 
'article premier est louée 
a Madame veuve Deroy-
l2™S'j. Jusqu'au trente un 
dfoembre 1914, suivant 
bail reçu par if Hopso 
jn«r, notoire à LiJisalles, le 
î f S * 8 8 t "" décembre 
iwo, moyennant un loyer 
annuel, payable par tri
mestre, de 240 fraacs sans 
charges. 

Les six maisons reprises 
sous l'article deuxième 
•ont occupées, sans bail, 
par divers, aux loyers an
nuels réunis de 504 francs 
sans charges. 

Pour les renseignements 
et mitoyennetés, voir les 
affiches e* s'adresser k : 

A V, M *„ F - w e n e s , notaire 
k LinseUes (Nord;, déposi
taire du cahier des char 
gee. 

«° M* Félix VaadewaUe, 
docteur en droit, avoué 00-
llcitant, demeurant k Lille 
boulevard de la Liberté, 
n* 22. 

3" M» Paul Lofort, doc 
teur en droit, avoué char
gé des formalités pour^par-
venir k la vente, demeu
rant à Lille, rue de Pué
bla, n° 11 (Succeseur de 
M« Houzé). 

8576 

A ADJUGER 
Lundi I Janvier 1911, à 

3 heures, en l'Etude. 

VILLE DE LILLE 
Rue da Bas-Jardin, » , 

17 et 31 

3 MAISONS 
M RENTIER 

Revenu pour le n° S , 
744 francs. 
MISE A PRLX... 

Revenu pour 
1.000 fraacs 
MISE A PRLX... 

Revenu 
510 

pour 

9.000 fr. 
le n' 27, 

17400 fr. 
le n" 31, 

MISE A PRLX... 74N, fr. 

Boulevard Victor Hugo, 17 
(angle rua du Bas-Jardin) 

E S T A M I N E T 
Revenu, 1,050 francs. 

MISE A PRLX... 17.000 fr. 

Boulevard Vlotor-Hugo, M 

M A I S O N 
d'Employé 

Revenu, 680 francs. 
MISE A PRLX... 1.000 fr. 

8537 

Etude de M* Jules s i x , 
docteur en droit, notaire, 
rue Royale, 41, Lille 

L I L L E 
Rue Esquermelse, rue de» 

Et.u.^f~J?* M' I u l** DEL-
MOITE, notaire k Lille, 
42, rue du Molinel. 

CwniBiin* d> LAMBERSART 
Section de Cantaleu 

Rua François Verly, 
a* 60 bl* 

M A I S O N 
d'Habitat ion 

érigée sur 174 m. carrés 62 
deuim. carrés, susceptible 
d'un revenu annuel brut 
de 800 francs. 

MISE A PRIX. . 14.000 fr. 

U 

COTDIMM da LOMME 
Section du Marais 

• u s Jean Baptiste Dumas 

P R O P R I É T É 
de 1632 met. carrés 94 déc 
carrés da superficie, com
prenant : 

1* Une erté de 90 maisons 
neuves, dite • Villa du 
Bel-Air >, d'un revenu an. 
auei brut de 3.240 fr. 

2* Un terrain k bâtir 
ayant un front k rue de 
25 m. 20. Non loué. 

MISE A PRIX 
Cité 31.400 fr. 
Terrain 1.(00 fr. 

A VENDRE 
publiquement, le Jeudi 11 
Janvier 1*11, à 2 heures 
après-midi, en la Salle des 
Adjudications de la Chain 
bro des Notaires, 7, rue de 
Puébla. 

Pour tous renseigne-
gffHs. s'adresser a ,\f ~ 

Chambre Bée Oswplei. 

TRES VASTE 

P R O P R I É T É 
Libre d*oecupation et 

convenant k toutes instal
lations commerciale*. 

A VENDRE 
k l'amiable ou k louer 

S'adresser en l'étude. 
8334 

Etude de M Jules DEL
MOTTE, notaire k Lille. 
rue du Molinel, 42. 

Pour se retirer 

A CEDER 
Région Nord 

MaitarlB - Minoterie 
SPIRITUEUX 

force hydraulique 25 HP, 
machine k vapeur 50 HP. 
Vastes bâtiments. 

Gare et canal k 1 kilo
mètres. 

Superbe habitation cons
truction récente, avec parc, 
situation splendide. Pays 
de chasse et pêche. 

Pour tous renseigne
ments, s'adresser audit M* 
Delmotte, notaire. 8516 

Demandes 
et Offres 

d'EMPLOI 

Avis important 
Pour toutes les insertions 

portant celte mention : 
1 Eerlre au Journal sous 

les Initiale» », 1A CroU 
du Nord se charge unique 

de remettre les let-

Organis te 
Monsieur, marié,- _ 

pes, instruction, connais-
sont k fond tlano él un|BRJ"* 
service paroissial, musique 
vocale et Instrumentale* * 
demande de suite praca-tf-" 
ganiste dans paroisse^'Wr'x 
portante dû diocèse da* 
Cambrai ou Arras. Sérieu
ses références. Urgent, Ré
pondre aux inil. J. S., pos
te restante, Hazebrouçk 
(Nord). ___ 819» 

Place conviendrait;!). 
ftereone 
r de. 

excellentes 
sirant logement, 
etc. Ecr. au b. du J., 1. 
des Sept-Agaches, Lille, 
aux init. E.A.R. 8298 

MENAGE 
à la campagne, ayant cédé 
son emploi, demande quel
ques nourrissons k soi
gner. SVlres. Dubray-VU-
lette, k Vendevtlle, ~ 
Wattignies (Nord). m 
Agents ^ « ( t a c l ï - J t 

sont demandés de-aiîte-ptlk 
importante Société -a'Eear» 
gne. Bonne comirtswWç 
Références exi^êm. BCT • * ' 
b. du J., 1, rue des Sept-
Agaches, Lille, aux init. 
M. C 8297 

BONNE 
On demande de suite tfna 
forte fille au courant da 
service. Ben* gages. S'ad. 
23, rue Saint-Firmin, Lille. 

8298 

On demantit 

JEUNE HOMME 
de 12 k 15 ans, pour travail 
secondaire de bureau. Bras
serie d'Isly, rue d1sly.é>. 
Lille. 82» 

Société d'Epargne, 1er or. 
dre, 1 

pour arrond. Ldlle: . 
comm. Pr. adr. sArb: 
1, rue des SepQAga 
Lille. 

MeH 

VOTAGETJB 
Très belle -situation, est . . < 

offerte k voyageur connais» • 
sant bien l'article toile et- •••• 
pouvant justifier d'un chif
fre sérieux d'affaires. Ecr. 

,au b. du J..T, rue des Sept-
Agaches, Ltltef mux init, 
C A. M. 825* 

PIF» »e»»"jB»smi 
On demande una * 

D - S T * MAGASIN 
au courant de la nouveautd 
et confection. Maison Bou-
veUe. k Bavay fNord). 8SSB 
C O N C I E R G E 
On demande pour una 

usine, entre Lille et Rou
baix, un ménage. n'ayant 
plus d'éuXante a 9à oaaéw _ 
ge, sacruiRt - bien 
écrire. Botriœs" 
exigées. Ecr. TÉU b:*'fla ' 
1, rue des 5etii-*,_ 
Lille, aux init. P.B. 

Chercheurs de travaux ré
munérateur» faciles, k 

faire chez soi, écrin»» é*N-
suite k la • Vie AeétWe». a 
Bayonne, économisera^ 
temps et argent,. j t 'uCSB. . , 
2.300 oosrespoBdaots .t5W--
feits. Preuves k l'appui. 

» - 82*0 

Personne de toute con
fiance, denrawlée poar 
presbytère comme 

BONNE A TOUT FAIRÇ 
Sérieuses références', fier. 
aub. du J., 1, rué dès a*pb 
Agaches, Lille, aux Initia
les Z. W. - 8a*« 

On damaade 'p'otÉ' ufli ' 
ville de la région, un bon 
Forgeron Mirévtal -Fetwir -
au courant de la Wrruréw " , 

de luxe et de l'entretien dit 
gros équipage. 

UN BOM FRAPPEUR 
au courant du P"m« iia1-
1 équipage. Ne se présenter' ' ' 
qu'avec des référence» da • 
conduite régtrilere'-et- d a - ' - -
bonnes connaissances prof 
fessionnelles. Ecr. au b» 
du !.. 1, rue des Sept-Aga
ches, Ulle, au Init. C.AU. 

8131 -

envoyées k la par-
e qui a fa» paraître 

ment 
très 
sonne 
l'annonce. 

Le Journa/ n'a person
nellement aucune réponse 
è faire. 

Pour les Insertions où 
figure la mention : • l'a
dresser an Journal ». toute 
demande de renseigne
ments doit être accompa 
gué* d'un timbra 

TRAVAIL OHEZ SOI toute, 
l'année, facile, sans' ap
prentissage; gain t fr- PJ* 
Jour environ; se présenter 
ou écrira Compagnie • La 
Vigilante *..&» rue .de 
ris. Lille. 

ORGANISTE 
prix d'orgue et d'harmonie 
du Conservatoire de Bru
xelles, connaissant chant 
grégorien, cherche place 
organiste ou maître de 
Chapelle Ecr. 137. boule
vard Zola, Croix. 8891 

UNE PERSONNE 
50 ans, demande, en maga
sin, place ouvrière, couture 
et dentelle. Ecr. au b. du 

^ i L i l ^ l u ^ i K S ^ 

On désire trouver 

Ménage retrait. 
ou personne sérieuse, aven 
fils ou frère, pour servie» 
tranquille de deux person
nes. Bons certificats akl< 

es. Ecr. au b. du J., 1, ru* 
Sept-ApacTves, LiUsi | *a 

des 
aux init. 

On demande comme 

VALET DE CHAMBRE 
un Jeune homme de la 
campagne. 18 ans. déjk a i 
courant du nettoyage. Pr, 
lad. au b. du J., 1, r. de* 
Soipt-A gâches, Lille. 828) 

JARDINIERS 
L'Union Fraternelle da* 

Jardiniers de Lille offre 
jardiniers. Références de 
1er ordre (placement 

tt}. .S'arir.À M. le f 
TV ^Je-nfiflffrgnti^ 


